
Le Partenariat pour la paix

Le Partenariat pour la paix (PpP)° vise avant tout à intensifier la coopération politico-militaire
entre l'Alliance, les PECO et les États de l'ex-URSS. En fait, il ne s'agit pas seulement d'un organe 4
de consultation comme le CCNA, mais d'un véritable instrument de coopération mettant en relation
des forces militaires tangibles. L'instauration du PpP répond à trois objectifs. Premièrement, une
contribution à la stabilité du continent européen en réduisant la menace qui pèse sur la paix.
Deuxièmement, une participation active au PpP engendrerait vraisemblablement une plus grande 4
transparence des budgets de la défense, favoriserait le contrôle démocratique de la défense et
faciliterait la planification militaire commune afin que "les forces des autres États participants
puissent opérer avec celles de l'OTAN dans des domaines tels que le maintien de la paix [..." E
Finalement, la participation au PpP pourrait jouer un rôle important dans le processus
d'élargissement de l'Alliance. En fait, cette implication au sein du PpP constitue un premier pas
pouvant mener à une éventuelle sélection puisqu'elle permet de développer des liens et de connaître
les futurs candidats.


